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24 - GRATUITÉ DE L'ACCÈS À LA PISCINE DE LA BUTTE
DANS LE CADRE DE LA SAINTE-ÉCHELLE

Dans le cadre de la Sainte-Échelle, événement porté par la ville en partenariat avec les associations du
territoire, la direction des sports souhaite proposer une activité à la piscine de la Butte.

Celle-ci se déroulera le mercredi 8 mai 2024 de 14h30 à 17h30.

La piscine sera transformée avec la mise en place d'une structure gonflable et d'un parcours aquatique et
des animations seront proposées au public sur ce créneau.

A cette occasion, il est proposé que l'accès à la piscine de la Butte soit gratuit l’après-midi du mercredi 8
mai, afin de permettre au plus grand nombre d’avoir accès aux animations proposées dans le cadre de la
Sainte-Échelle. 

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à ouvrir gratuitement
la piscine de la Butte le mercredi 8 mai 2024 de 14h30 à 17h30 dans le cadre de la Sainte-Échelle.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h01 Nombre de votants : 55

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 5
Nadège PLAINEAU
Bertrand HULIN
Karine HUREL
Daniel MORIN
Frédérik LEQUILBEC

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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